
École Victor-Lavigne 
1re ANNÉE 

Cahiers d’activités. Votre enfant doit avoir ces cahiers en sa possession au début de 
l’année scolaire. Ils sont disponibles à la librairie Asselin et ne seront pas vendus par 
l’école. 
 

Abracadamots (Calligraphie)          8,66 $ 
Dictionnaire de tous les jours        17,33 $ 
Cahier d’exercices de mathématiques « Numérik A et B »    18,38 $ 
Total à payer, incluant la taxe de vente de 5% :     44,37 $ 
 

Veuillez prévoir un montant de 20,00 $ à remettre en classe le 1er jour d’école, dans 

une enveloppe identifiée au nom de votre enfant, pour les fiches reproductibles 

utilisées comme support pédagogique. 
 

1       surligneur jaune-fluo 

1          marqueur effaçable à sec à pointe fine « Pentel » (bleu ou noir seulement) 

2 coffres à crayons de couleurs différentes avec fermeture-éclair double (gros format, 
rectangulaire et en tissus) Exemple : « Louis Garneau » 

24 crayons à mine « HB Mirado » aiguisés et identifiés (pas « Made in China » ou autre, pas de 
porte-mine, ni de crayons décoratifs) 

1 taille-crayons qui se ferme en vissant «Staedtler» 

1 boîte de crayons de bois aiguisés (24 couleurs) «Staedtler» 

1 boîte de crayons feutres à pointe large (16 ou plus) «Crayola» [couleurs différentes] 

2 gommes à effacer blanches «Staedtler» 

2 bâtons de colle «Pritt» (gros format) 

1 paire de ciseaux à bouts semi-pointus (pas de plastique) 

12 duo-tangs à trois attaches en métal en plastique transparent souple 
 (1 rouge, 2 jaunes, 1 orange, 2 blancs, 1 vert, 1 mauve et 1 noir et 3 gris) 

1 duo-tang à 3 attaches en carton glacé à motif avec pochettes 

1          duo-tang vert à 3 attaches en plastique avec pochettes 

2 enveloppes translucides (format lettre) avec ouverture sur le côté et rabat à velcro 

1 sac d'école 

4 cahiers d’écriture Louis Garneau interligné-pointillé (1 jaune [LG10YE], 1 rose [LG10BE] 

et 2 bleus [LG10BE] 

Suggestion : 

1 paires d’écouteurs pour l’ordinateur (casque d’écoute qui couvre l’oreille entre 2 $ et 5 $) 

N.B. Nous recommandons fortement, mais sans obligation de la part du parent, l’achat de ces 

marques de commerce, car elles sont gage de qualité. 
 

***************** IMPORTANT ***************** 
 

TOUT LE MATÉRIEL (VÊTEMENTS, CAHIERS, CRAYONS, ETC.) 
DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ AU NOM DE L’ENFANT 

EN LETTRES MOULÉES AVEC UN CRAYON PERMANENT 


